Finances publiques 

INTRODUCTION : Présentation générale des finances publiques

· Définition des finances publiques

Les finances publiques sont la science des finalités et des modalités de la gestion des deniers publics. Les finances publiques classiques (jusqu'au milieu du XXe siècle) s'opposent aux finances publiques modernes.

Les premières consistent à analyser le caractère instrumental des fonds publics, qui consistent à couvrir les dépenses par des recettes (cf. Jèze). Ce sont des dépenses régaliennes : administration, justice, sécurité... A partir du milieu du XXe siècle, on passe à des finances publiques modernes (Duverger). Elles ont une action directement interventionniste dans la société et dans l'économie, comme l'illustrent les impôts dont la fonction n'est plus seulement de couvrir les dépenses mais également d'agir directement sur l'économe (ex: le crédit impôt-recherche), en matière sociale (ISF), en matière d'environnement (Taxe carbone)...

· Originalité des finances publiques

Les finances publiques présentent cinq centres d'intérêt :

· Un aspect financier : la matière consiste à étudier l'organisation financière des personnes publiques ainsi que leurs activités financières. Les finances publiques se différencient des finances privées ou générales par les finalités poursuivies et les moyens utilisés. Elles consistent, en effet, à satisfaire les besoins d'intérêt général, il s'agit d'objectifs « politiques ». Les finances publiques utilisent des moyens originaux : des montants financiers très importants, des moyens juridiques (prérogatives de puissance publique).

· Un aspect économique : les budgets ont un objet économique. Les politiques budgétaires participent de la politique économique des Etats (démarche keynésienne).

· Un aspect sociologique : les finances publiques participent de la science politique et de la science administrative ; de la science politique dans la mesure où l'approche financière publique révèle parfaitement la réalité de l'organisation et du fonctionnement du pouvoir politique, de la science administrative dans la mesure où les activités financières publiques révèlent la réalité du pouvoir administratif.

· Un aspect juridique : les activités financières publiques font l'objet d'un important encadrement juridique : protection et contrainte. Le droit financier protège les fonds publics, le pouvoir des assemblées délibérantes. 

Il se compose :

ͽ du droit budgétaire : ensemble des règles juridiques relatives à la préparation, au contenu, à l'adoption et au contrôle des budgets publics.

ͽ du droit de la compatibilité publique : '' à l'exécution des opération financières des personnes publiques et à leur contrôle.

ͽ du droit fiscal : '' au régime des impôts et à leurs procédures.

ͽ du droit des marchés publics : '' à la commande publique pour la réalisation des achats et des opérations en matière de fournitures, travaux, services...

· Un aspect gestionnaire : l'ensemble des activités financières publiques font l'objet d'une modernisation en raison du ralentissement économique. Ce ralentissement oblige les gestionnaires de notre pays à essayer de conserver la même qualité de service public (voire l'améliorer).

· Le domaine des finances publiques

Les finances publiques s'appliquent aux administrations publiques, c'est-à-dire à l'Etat, aux organismes divers d'administration centrale, aux administrations publiques locales, aux administrations de la sécurité sociale.

1ère partie – LE CADRE DES FINANCES PUBLIQUES

Chapitre 1 – Les institutions des finances publiques

Section 1 – Les Acteurs constitutionnels

A - Le Parlement 

Le Parlement est l'acteur principal des finances publiques, c'est lui qui détient le pouvoir principal. Ce pouvoir est mis en oeuvre par plusieurs compétences prévues par la Constitution : le vote de l'impôt, du budget de l'Etat, des lois de financement de la sécurité sociale, l'approbation des traités lorsqu'ils engagent les finances de l'Etat, le vote des lois de programmation des finances publiques.

B - Le pouvoir exécutif

1/ Le Président de la République

Il ne dispose pas de compétences financières spécifiquement prévues par la Constitution. En revanche, il dispose de pouvoirs qu'il peut utiliser en matière financière :

· un pouvoir juridique (signature des ordonnances)

· un pouvoir d'arbitrage

· un pouvoir d'orientation

2/ Le Premier ministre

Comme le Président, il ne dispose pas de compétences spécifiques. Il peut tout de même intervenir en matière financière en qualité de chef u gouvernement, il est responsable de la préparation annuelle du budget. Il a également un pouvoir juridique général : le pouvoir réglementaire. Le Premier ministre est fréquemment en conflit avec le ministre des finances : cette concurrence conflictuelle est à l'origine d'organigrammes gouvernementaux qui varient.

Section 2 – L’Administration des finances : un “ Etat dans l’Etat ”

L'Administration des finances est l'une des principales administrations de l'Etat, notamment en terme d'effectif.

A - Le ministre des finances 

Il y a plusieurs ministère des finances : un ministère de l'économie, des finances et de l'industrie et un ministère des comptes publics et du budget. Le ministre des finances a un rôle prépondérant au sein de l'Etat : il dispose de plusieurs pouvoirs pour exercer son autorité de fait :

· des moyens juridiques : le contreseing est exigé pour toutes les décisions impliquant les finances publiques, à défaut duquel la décision est illégale. Il participe à l'exercice du pouvoir réglementaire.

· des moyens d'information : INSEE

· des moyens d'influence : il participe à de multiples organismes décisionnels ou consultatifs (conseil ECOFIN, conseil du FDES...)

· des moyens financiers : il prépare annuellement le budget de l'Etat.

B - L’Administration centrale 

On peut diviser ce département ministériel en trois secteurs : les services et directions à vocation économiques, financière ou de contrôle.

1. A vocation économique : l'INSEE, la DGCCRF, l'autorité de la concurrence...

2. A vocation financière : la direction du budget, la direction générale des finances publiques des douanes et des droits indirects.

3. A vocation de contrôle : contrôle financier, contrôle économique et financier de l'Etat, inspection générale des finances...

C - Les “ ramifications ” de l’Administration des finances

1. Les services déconcentrés : La plupart des grandes directions centrales sont dotées de services déconcentrés : les douanes, les observatoires régionaux de l'INSEE...

2. Les comptables publics : Ce sont des agents publics investis d'une importante responsabilité financière. Ils tiennent une comptabilité publique, ils sont responsables du maniement des fonds publics, de la régularité des opérations financières et de la tenue de leur comptabilité.ç Cela comprend les receveurs des douanes, les receveurs ou inspecteurs des impôts, les comptables directs du Trésor.

3. Les contrôles par l'Administration des finances

· les contrôleurs financiers qui interviennent au sein de l'Etat et dans la plupart des établissements publics administratifs pour y exercer la tutelle financière.

· Les contrôleurs économiques et financiers de l'Etat exercent la tutelle de l'Etat sur de nombreux organismes, de manière plus souple.

· L'inspection générale des finances a compétence pour suivre l'utilisation des fonds publics.

Section 3 - Aperçu des autres acteurs des finances publiques

A - Des établissements financiers : Banque de France, Caisse des dépôts et consignations, SVT, IFS 

1/ La Banque de France

Elle est un partenaire privilégié des finances publiques. Créées en 1800, la Banque de France est une personne publique. Elle est le banquier des personnes publiques et participe à la gestion de la dette de l'Etat.

2/ La Caisse des dépôts et consignations

Créée en 1816, elle est un établissement public placé sous la surveillance du législateur. Elle détient des parts importantes des capitaux des sociétés d'économie mixte. Elle participe à la gestion de la dette de l'Etat (placement et remboursement des emprunts).

3/ Les spécialistes en valeur du Trésor

Ce sont des établissements de crédit, sélectionnés par l'Agence France-Trésor comme partenaires privilégiés pour le placement des emprunts de l'Etat.

4/ Les institutions financières spécialisés.

Ce sont des établissements de crédit auquel l'Etat a confié une mission d'intérêt public : l'Agence française de développement.

B - Les juridictions financières : la Cour des comptes, les chambres régionales des comptes, la CDBF

Ce sont des juridictions administratives spécialisées en matière de finances publiques, relevant donc du Conseil d'Etat par le recours en cassation.

1/ La Cour des comptes

Elle est investie de plusieurs missions de contrôle, elle juge les comptes des comptables publics, elle certifie les comptes de l'Etat et de la Sécurité sociale, elle examine la gestion de l 'Etat de ses établissements publics ou des organismes fonctionnant ou étant financés par des fonds publics. Ces fonctions vont s'étendre prochainement dans le cadre d'une réforme.

2/ La cour de discipline budgétaire et financières

Elle a été crée par une loi de septembre 1948. Elle est chargée de poursuivre et sanctionner les fautes de gestion commises principalement par les ordonnateurs.

3/ Les chambres régionales des comptes

Elles ont été crées par une loi du 2 mars 1982 portant sur les droits et libertés des communes, départements et régions qui a entrainé la suppression de la tutelle administrative, financière et technique. Les CRC sont chargées du contrôle a posteriori de l'Etat sur les collectivités locales.

Elles ont trois missions de contrôle :

· Elles jugent les comptes des comptables publics des collectivités locales ou territoriales et de leurs établissements publics. Elles sont l'équivalent de la Cour des comptes à l'échelon locale. La CRC produit à cette occasion un jugement qui peut faire l'objet d'un appel devant la Cour des comptes.

· Elles examinent les gestions publiques et parapubliques locales, des collectivités locales et des établissements publics et plus généralement de tous les organismes parapublics ou privés fonctionnant avec le financement de fonds publics locaux.

Leurs rapports sont juridiquement considérés comme n'ayant alors aucune valeur juridique.

· Elles exercent un contrôle budgétaire : elles assistent le préfet. En cas de graves irrégularités, ce dernier doit régler le budget après consultation de la CRC.

Chapitre 2 – Le droit financier public

Section 1 – La juridicisation des finances publiques

La mise en place historique du droit financier public moderne a été réalisé en deux temps :

· Une période fondatrice (fin XVIIIe – début XIXe)

Elle correspond à une période où se mettent en place les principes des finances publiques (art. 13 à 15 de la DDHC). En matière de recettes publiques (art. 13 et 14), ce sont les quatre piliers de la fiscalité moderne : la nécessité, le principe de généralité, le consentement et le principe d'égalité de l'impôt. L'article 15 pose les bases du contrôle des finances publiques.

· Une période de consolidation (XIXe)

Le droit financier se consolide dans ses deux branches : le droit budgétaire qui se formalise et se structure avec les principes budgétaires (= dualité, unité, spécialité, universalité) et le droit de la comptabilité publique qui se base sur trois grands principes (la séparation des ordonnateurs, la responsabilité des gestionnaires de fonds publics et l'unité de trésorerie. Les deux branches annexes du droit financier public que sont le droit fiscal et le droit des marchés publics se consolident également.

Section 2 : La Institutionnalisation des finances publiques

C'est un phénomène récent : la Constitution de 1958 est celle surtout qui constitutionnalise les finances publiques selon des modalités :

· son esprit de rationalisation du parlementarisme qui conduit à inscrire dans la Constitution les règles du jeu parlementaire, législatif et financier. On encadre la décision budgétaire.

On assiste à une multiplication des règles financières et autres principes financiers au sein de la Constitution et ses textes d'accompagnement.

· Un accompagnement juridictionnel pour en assurer le respect par les auteurs : importance du conseil constitutionnel.

A) Les normes juridiques à valeurs constitutionnelles

1. Les principes de fond.

La France n'a pas de Constitution économique. En fonction des majorités économiques, la politique économique varie. Les quatre piliers, le contrôles des finances publiques sont des principes de fond.

2. Les règles de composition, de forme et de procédure.

Ce sont les plus importantes au sein de la Constitution et ses textes d'accompagnements.

Les règles de procédure sont l'art et la manière, ce sont les règles de vote du budget. Les règles de fabrication du budget sont soit de valeur constitutionnelle soit quasi constitutionnelles (loi organique).

Ces normes sont protégées par le Conseil constitutionnel.

B) L'importance du Conseil constitutionnel.

Sa jurisprudence est très important en Finances publiques pour 2 raisons :

· il est très fréquemment saisi pour vérifier la constitutionnalité des lois financières par l'opposition depuis 1974.

· la nature même du contrôle exercé par le Conseil constitutionnel.

Le Conseil constitutionnel lui même a étendu le référentiel constitutionnel aux lois de finance. Les déclarations et autres préambules s'imposent au législateur financier, le parlement.

Il impose de respecter la Constitution. Il exerce un contrôle de Constitutionnalité élaboré.

Section 3 – L’Internationalisation des finances publiques

A - Les raisons de l’importance des normes internationales 

Les normes internationales ont une grande importance du fait de leur valeur juridique. En effet, les lois internationales s'imposent sur les lois nationales.

B - Les principales normes financières internationales

Du côté des recettes publiques, les normes internationales sont nombreuses. Elles ont une double origine : les conventions fiscales et les directives communautaires. 

Du côté des dépenses publics, un dispositif du Traité de Rome interdit aux Etats membres de verser des aides publiques faussant la concurrence.

Du côté du solde financier, du déficit, il s'agit d'un article du Traité de Rome ajouté par le Traité de Maastricht qui stipule que les Etats membres évitent les déficits publics excessifs.

Chapitre 3 – La modernisation des finances publiques

Le ralentissement économique observé depuis les années 80 appelle à une amélioration des finances publiques. Cette modernisation va prendre deux formes.

Section 1 – La Globalisation des finances publiques

Le principe de l'organisation est celui du cloisonnement des institutions. Ce principe est contrarié par une force contraire qui est celle de l'éclatement sur différents points de la gestion des organismes afin de concentrer les deniers publics sous la même autorité, celle de l'Etat. 

L'Etat est de moins en moins seul comme acteur financier public depuis notamment l'arrivée de la sécurité sociale. Il y a aussi concurrence des collectivités locales. Cela s'explique par la décentralisation et par le transfert de compétences.

Il en résulte une conséquence en matière de flux financiers. Les interférences financières entre des personnes publiques sont de plus en plus importantes et complexes. L'Etat intervient vis-à-vis des collectivités locales, de la sécurité sociale...

Il y a également une globalisation institutionnalisé. On prend en compte l'ensemble des administrations publiques dans le calcul de déficit public, de l'endettement public. En 2005, on a mis en place le Conseil des prélèvements obligatoires qui remplace le conseil de l'Impôt : on a étendu le champ de sa compétence. Le ministère des finances ne concernent plus seulement les finances de l'Etat, il s'adresse maintenant à l'ensemble des comptes publics. La notion d'Administration publique est évoquée plusieurs fois dans la Constitution, notamment depuis la réforme de juin 2008.

Section 2 – La LOLF

Le ralentissement économique général impose d'optimiser l'utilisation des fonds publics. Il faut faire avec le moins de moyens possibles. Le droit financier va alors poser un certain nombre de principes issus de la nouvelle gestion. Il reprend à son compte les grands principes de la comptabilité générale (régularité, sincérité, fidélité). Il faut qu'il y ait une transparence financière. 

Pour mettre en oeuvre ces principes apparaissent des techniques financières : les amortissements, les provisions et les droits contestés. Elles ont pour objectif de mieux rendre compte de la situation financière des organismes et collectivités publics.

Les amortissements permettent d'anticiper une charge future certaine. Les provisions servent lorsque la charge future est probable. La technique des droits constatés est utilisée lorsque la personne publique arrête ses comptes, elle doit alors prendre en compte les flux mais également les charges à payer et les produits à recevoir.

La totalité des administrations publiques ont adopté des mesures de gestion moderne. Les premières ont été les communes avec l'instruction M14 officialisée par la loi de juin 1994. Les départements l'ont fait en 2003, les régions sont encore en expérimentation. L'Etat lui-même a adopté des mesures de gestion moderne par la LOLF du 1er aout 2001. Cette LOLF est très innovante, elle a été adoptée par consensus politique et abroge et remplace l'ordonnance organique du 2 janvier 1959.

A - Le renforcement des pouvoirs financiers du Parlement 

1/ Le renforcement du pouvoir de décision.

Plusieurs améliorations sont apportées au droit budgétaire : la consultation plus fréquente de la commission des finances, l'extension de la compétence financière du Parlement...

2/ Le renforcement du pouvoir de contrôle.

Les rapports d'information sont plus nombreux. L'assistance de la Cour des comptes est renforcée : elle doit certifier les comptes de l'Etat.

B - L’amélioration de la gestion publique

· budget d'objectif

· culture de résultat

· démarche de performance

But : optimiser l'utilisation des fonds publics pour de meilleurs résultats. La LOLF met en place un double dispositif et diffuse sa culture du résultat.

1. Le double dispositif.

C'est une nouvelle architecture du budget. Jusqu'en 2006, le budget de l'Etat est un budget de moyens. Aujourd'hui, c'est un budget d'objectifs. Le budget de moyens distingue les dépense de fonctionnement (les moyens des services et les subventions de fonctionnement) et les dépenses d'investissement (de l'administration et les subventions d'investissements). L'emprunt n'est possible que pour financer les dépenses d'investissements qui ont un effet bénéfique. 

La LOLF supprime et remplace le budget de moyens pour le remplacer par un budget d'objectifs. On classe les crédits en trois niveaux : missions, programmes, actions.

Les missions sont les grandes politiques publiques de l'Etat, elles peuvent être interministérielles. Chaque mission comporte un certain nombre de programmes (130 au total). A chaque programme se rattache près de 800 actions.

La mesure de la performance des crédits : la stratégie, les objectifs, les indicateurs sont déclinés programme par programme.

· Chaque programme présente son plan stratégique à l'occasion du vote du budget.

· La mise en place d'objectifs qu'il convient d'atteindre avec les moyens financiers et les moyens effectifs.

· L'indication des objectifs de la justice.

Ces différents points-clés figurent dans les projets et les rapports annuels de performance.

2. La très forte influence de la LOLF dans l'ensemble des administrations publiques.

Elle se décline au sein de l'Etat, c'est à dire en Administration centrale et en services déconcentrés.

Il existe deux autres outils :

· les budgets opérationnels de programme (budget revenant à chaque service déconcentré). Il est subdivisé en enveloppes financières (unités opérationnelles).

· La LOLF se diffuse également sur les personnels, les agents pour lesquels commence à s'appliquer le système de la rémunération à la performance (fixation d'objectifs individuels, mesure des résultats en fin d'année)

· L'impact en dehors de l'Etat : la LOLF ne concerne pas du tout les collectivités locales, elles s'inspirent de la LOLF pour en appliquer les mécanismes. En revanche la LOLF s'appliquent indirectement à de nombreux organismes, établissements publics voire des organismes privés. La LOLF recentralise les opérateurs sur le plan financier en leur imposant des modes de gestion.

2ème partie – L’AUTORISATION BUDGETAIRE

Le vote du budget par le Parlement fait l'objet d'un encadrement juridique très important pour protéger, garantir et renforcer le pouvoir du Parlement, ainsi que accessoirement pour protéger les fonds publics. Le droit budgétaire s'est structuré au début du XIXème siècle, dans un même temps apparaissent des principes tels que l'annualité, l'unité, l'universalité et la spécialité des finances publiques, ainsi que l'équilibre et la sincérité.

Chapitre 1 – Les principes budgétaires

Section 1 – L’Annualité budgétaire

A - Définition et conséquences 

Le budget de l'Etat est voté chaque année et comporte l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat pour l'année civile.

La constitution prévoit une procédure exigeante d'adoption et de préparation du budget (il doit être adopté avant le début de l'exercice budgétaire, l'autorisation est valable pour toute la durée de l'exercice budgétaire et n'est valable que pour l'année)

B - Aménagements et exceptions : continuité, modifications infra-annuelles, pluriannualité

Il existe trois types d'assouplissements :

· des assouplissements techniques pour atténuer l'effet de coupure entre les exercices :

- les reports de crédits = autorisation exceptionnelle permettant d'utiliser l'année suivante les crédits du budget de l'année précédente.

- les engagements par anticipation = possibilité de décider une dépense en fin d'année et de la payer sur le budget de l'année suivante.

· des modifications en cours d'années (plus fréquentes) :

- des modifications législatives = le Parlement vote chaque année les lois de finance rectificatives qui modifient la loi financière de l'année. Elles sont soit obligatoire en cas de bouleversement des grandes lignes de l'équilibre budgétaire de l'année, soit facultatives en cas d'alternance politique par exemple. Chaque année intervient une rectification en fin d'année.

- des modifications règlementaires = la LOLF habilite le gouvernement à modifier le budget, la loi de finance. Une loi organique prévoit de modifier le budget voté par le Parlement par des décrets (quantitativement : à la hausse ou à la baisse, sur la nature des dépenses).

· la pluriannualité budgétaire : c'est une pratique de plus en plus fréquente, prévue ou non par le droit.

- pluriannualité juridique classique : les engagements ou obligations juridiques peuvent être effectués au delà d'une seule année.

- pluriannualité moderne indicative : l'UE impose aux Etats membres de présenter chaque année un programme ou un plan pluriannuel de finances publiques présentant les projections de finances publiques sur 3 ou 4 ans. Il s'agit de simples intentions. Il s'agit d'une nouvelle compétence pour le Parlement de voter les lois de programmation qui comportent les orientations pluriannuelles des finances publiques et qui s'inscrivent  dans un objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques.

Section 2 : L'Unité budgétaire

A - Définition et justification 

Toutes les opérations financières de chaque personne publique de l'Etat doivent être réunies dans le même document : le budget. 

Cette exhaustivité, cette unité budgétaire permet au Parlement d'avoir une vue exacte, complète, de la situation financière de l'Etat. Le principe d'unité souffre d'exception et d'assouplissements.

B - Exceptions et assouplissements : non-budgétisations et débudgétisations

1. Les exceptions

Les débudgétisations ne sont pas interdites par la LOLF donc possible. L'Etat transfère les charges à d'autres acteurs publiques. Le procès est souvent fait qu'il s'agit là d'un artifice consistant à diminuer artificiellement le déficit budgétaire car l'Etat le plus souvent conserve la responsabilité de payeur en dernier ressort (ex : les aides financières accordées aux PVD par d'autres organismes avec la garantie de l'Etat). Le Conseil constitutionnel est intervenu par une décision du 29 décembre 1994 qui interdit à l'Etat de débudgétiser les dépenses qui relèvent par nature de l'Etat (ex : rémunération des fonctionnaires, pension de retraite). 

2. Les assouplissements

Les budgets annexes et les comptes spéciaux, prévus par la LOLF qui figurent bien dans la loi de finances et qui sont donc décidés par le Parlement. Les budgets annexes ne figurent pas dans le budget général de l'Etat. Cela consiste à personnaliser certaines opérations financières de façon à permettre d'y affecter des recettes spécifiques pour financer des activités correspondantes, dans le cadre d'une autonomie de gestion accordée à ces activités, sans leur accorder la personnalité juridique. Aujourd'hui, les budgets annexes ne sont que l'aviation civile et la documentation administrative. 

La LOLF distribue les comptes spéciaux en 4 catégories : 

· les comptes d'affectation spéciale : par exemple, la gestion des participations financières de l'Etat actionnaire. On affecte spécialement des recettes à des dépenses.

· Les comptes de commerces qui, en principe, retrace les activités industrielles et commerciales de l'Etat.

· Les comptes de concours financiers qui retracent les prêts et les avances accordés par l'Etat.

· Les comptes d'opérations monétaires.

Au total, en 2009, nous avions 26 comptes spéciaux distribués entre ces 4 catégories.

Le principe d'Unité tend à s'affaiblir ou au contraire à s'étendre pour devenir un principe de globalité budgétaire qui consisterai à consolider et à agréger l'ensemble des finances de toutes les administrations publiques. La Constitution commence à globaliser les finances publiques à propos de l'équilibre budgétaire ainsi que de la régularité, de la sincérité, de la fidélité des comptes publics. 

Section 3 : L'Universalité budgétaire.

On peut définir l'universalité budgétaire comme étant le regroupement séparés d'un côté de toutes les recettes et de l'autre de toutes les charges qui constitue le budget sans contraction et sans affectation des unes aux autres.

A - La non contraction des dépenses et des recettes : principe et exceptions 

1. Le principe de non contraction

= la règle du produit brut : les recettes doivent figurer en brut sans être diminuée du montant d'une dépense qui serait imputée.

Cela se justifie pour assurer la lisibilité, la transparence, de toutes les opérations financières car la contraction ferait disparaître les deux montants.

2. La pratique des niches fiscales = les dépenses fiscales.

La dépense fiscale est défini officiellement par le Conseil des impôts comme étant toutes dispositions législatives dont la mise en oeuvre entraine pour l'Etat une perte de recettes et pour le contribuable un allègement de sa charge fiscale par rapport à ce qui serait résulté de l'application de la norme fiscale. Les mécanismes sont variés : les abattements, les crédits d'impôts...

En raison du nombre et de la complexité des niches fiscales, l'Etat s'est engagé à en réduire le nombre (loi de programmation de février 2009). 

B - La non affectation de recettes à des dépenses : principe et exceptions

1. Le principe

Il est interdit d'affecter une recette publique pour financer une dépense spécifique car c'est l'ensemble des recettes qui permet de financer l'ensemble des dépenses. Cette règle correspond à la solidarité devant les charges publiques. L'impôt finance l'ensemble des dépenses publiques. Ce principe correspond au principe même de l'impôt qui est payé sans contrepartie directe.

2. Les exceptions

On peut les ranger dans deux rubriques : les fausses et les vraies affectations. Les fausses affectations : la création d'un impôt ou son augmentation est justifiée politiquement pour permettre de financer une nouvelle dépense, alors même que le produit de la recette n'est pas affecté budgétairement à cette dépense (exemple de l'ISF créé pour financer le RMI). Les vraies affectations : elles sont prévues par la LOLF (exemple : les budgets annexes et les comptes spéciaux, les fonds de concours (= somme versée à l'Etat pour contribuer une dépense précise), les financements croisés (= réalisation d'un équipement public par plusieurs partenaires). La loir organique permet au législateur financier d'affecter des recettes publiques sous réserve que cette affectation soit d'initiative gouvernementale et à condition de ne pas financer ainsi un droit permanent reconnu par la loi. Plus régulièrement, le Parlement affecte organiquement des recettes publiques (exemple : impôt affecté à d'autres personnes que l'Etat).

Section 4 – La Spécialité budgétaire

Le principe de spécialité est le plus touché par la LOLF. La spécialité budgétaire consiste à préciser la ventilation des recettes de l'Etat, et surtout des différents charges budgétaires qui doivent en effet être spécialisées sur la base de plusieurs critères (organique : ministérielles ou non / par nature : fonctionnement ou investissement / fonctionnel : en fonction des activités et des missions). Sur cette base de spécialisation, le Parlement est ainsi en mesure de mieux exercer son pouvoir financier, c'est-à-dire de décider de l'emploi de la contribution publique, ou bien au minimum d'en être informé.

A - La spécialité budgétaire classique

1. La mise en place du principe

Elle a été très significative de la mise en place du parlementarisme au XIXe siècle. Jusqu'en 1821, le budget de l'Etat est voté en bloc (système de l'abonnement). Ensuite le budget sera voté ministère par ministère. En 1827, le budget va être voté en sections de ministère. En 1831, le budget va être voté par chapitre budgétaire. En 1831, il y avait 164 chapitres, en 1900, 1000, en 1950, 4000...qui devaient être discutés et votés.

2. La mise en oeuvre du principe sous la Ve République.

L'ordonnance organique de 1959 va venir préciser les modalités d'application de la loi de finance, elle commence à rationaliser le dispositif budgétaire. Les crédits ne sont plus votés par chapitre mais en unité plus importantes, c'est-à-dire par ministère et par titre budgétaire (4 titre budgétaire pour chaque ministère : deux titres pour les dépenses de fonctionnement et deux titres pour les dépenses d'investissement). Chapitres et titres sont utilisés pour concilier le respect du principe de Spécialité (les crédits sont présentés par chapitre) avec l'efficacité de la décision budgétaire parlementaire. La Ve République va confirmer l'assouplissement voire les atteintes à la spécialité budgétaire. Les gouvernements peuvent modifier la distribution des crédits en cours d'exercice selon les conditions prévues par l'ordonnance. L'ordonnance prévoyait des chapitres réservoirs, contenant des crédits sans destination prévue dans le budget que le gouvernement pouvait utiliser librement. La pratique de la Ve République a diminué le nombre de chapitres budgétaires qui sont passés de 400 à la fin de la IVe République à 850 en 2005. Les Administrations vont décider elle-même de l'attribution des crédits. 

B - La nouvelle spécialité budgétaire (LOLF de 2001)

La LOLF de 2001 fait continuité et changement de la spécialité budgétaire. 

1. La LOLF confirme la spécialité budgétaire.

· Les transferts : changements de services gestionnaires de la dépense.

· Modification de la nature de la dépense.

· Confirmation du compromis entre informations et décisions du Parlement, du compromis entre respect de la spécialité et efficacité de la décision budgétaire. Le binôme mission/programme, remplace le binôme titre/chapitre. 

2. La modernisation de la spécialité l'emporte.

a) La modernisation de la substance même de la spécialité budgétaire. 

On ne se base plus sur le critère des moyens mais sur le critère fonctionnel (A quoi servent les crédits ?). Les crédits sont spécialisés par programmes.



b) Le renforcement des acteurs de l'Etat.

Les pouvoirs du Parlements sont renforcés : suppression des services votés. Jusqu'à la LOLF, le Parlement votait en une seule fois les services votés, c'est à dire les crédits correspondants aux dépenses inéluctables et automatiques (ex : dépense et rémunération des fonctionnaires). Il votait par titre et par ministère que les mesures nouvelles (moins de 10% des crédits chaque année). Le Parlement discute et vote les crédits à partir du premier euro, mission par mission. En réalité, il n'y a pas beaucoup de changement car le Parlement ne peut pas revenir sur des crédits déjà votés.

La nouvelle spécialité budgétaire renforce véritablement le pouvoir de l'Administration : le budget comporte moins d'enveloppes, la fongibilité asymétrique (les crédits au sein de chaque programme peuvent être utilisés librement par l'Administration qui n'est pas liée). 

Section 5 – L’Equilibre économique et financier.

Ce principe est formellement récent dans le droit budgétaire. Il était auparavant implicite, naturel. Le budget était en principe facilement équilibré, dans la mesure où l'Etat n'intervenait pas. Sous la pression de l'Etat providence, le droit budgétaire a inscrit le principe d'équilibre dans les textes. Il a été inscrit dans un sens particulier pour l'Etat : il s'agit d'un équilibre économique et financier, et non pas simplement d'un équilibre financier stricte.

A – L’équilibre budgétaire classique.

Il s'impose au budget public mais pas à celui de l'Etat. 

Les collectivités locales et les établissements publics doivent respecter l'équilibre budgétaire stricte (dépense = recette). Ce principe est une condition de la légalité de ces budgets publics, sanctionnée par le juge administratif (CE décembre 1988 « Département du Tarn »). Ce principe est d'autant plus stricte qu'il fait l'objet d'un contrôle exceptionnel par l'Etat, qui peut en cas d'infraction intervenir d'office pour prendre les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre. 

L'Etat n'a pas a respecté un équilibre stricte. Le budget de l'Etat est en déficit chronique. Seuls 8 budgets de l'Etat ont été votés en équilibre (1926-1929 / 1970, 72-74). L'Etat doit donc emprunter. Cela entraine l'endettement.

B – L’équilibre particulier pour l'Etat.

1. L'équilibre-stabilité. C'est l'équilibre de la loi de finance. Il signifie que le Parlement arrête les grandes lignes du budget.

2. L'équilibre économique et financier. Les articles premier des lois organiques précisent « les lois de financent tiennent compte d'un équilibre économique et financier qu'elles définissent ». Les finances de l'Etat constituent un instrument au service de l'économie. Cet équilibre particulier est formalisé par l'article et le tableau d'équilibre figurant dans chaque loi de finance, ils comportent les grandes masses de ressources et charges avec le solde (= déficit). Le Conseil constitutionnel a sanctionné un vice de procédure législative en 1979 (24 décembre 1979) en censurant toute la loi de finances de 1980. Le Parlement n'avait pas respecté le principe d'équilibre économique et financier car il n'avait pas adopté le tableau d'équilibre avant d'examiner et de voter les dépenses. La révision constitutionnelle a fait apparaît dans l'article 34C l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. L'équilibre est un impératif important pour l'Etat, comme l'illustre le pacte de stabilité et de croissance de l'Union européenne.

Section 6 – La Sincérité financière.

Les comptables distinguent deux sincérités : la sincérité objective (= exactitude des comptes) et la sincérité subjective (= réalisme des montants, de bonne foi). Dans son application, on note un décalage.

A - La sincérité comptable.

C'est le pivot des exigences des comptes. Les comptes publics sont en effet jugé chaque année afin de vérifier le respect de cette exigence. La responsabilité du comptable public est engagée lorsque les comptes ne sont pas sincères. Cette exigence est maintenant formulée au plus haut-niveau juridique : article 27 de la LOLF. La révision constitutionnelle de 2008 pose l'exigence de régularité, de sincérité et de fidélité de toutes les administrations publiques. A l'appui du juge des comptes, la LOLF exige maintenant que les comptes de l'Etat soient certifiés chaque année, par la cour des comptes. Progressivement, l'ensemble des administrations publiques vont faire l'objet d'une certification annuelle.

B - La sincérité budgétaire.

La sincérité budgétaire est plus récente, elle concerne les budgets prévisionnels : c'est-à-dire le budget contenu dans la loi de finance initiale. 

Les charges budgétaires sont des autorisations de dépense que l'Etat, en principe, n'est pas obligé d'utiliser. Cette prévision impose que les estimations doivent être réalistes. Le droit a formalisé cette exigence : A partir de 1993, le Conseil constitutionnel accepte de contrôler la sincérité des estimations budgétaires sans avoir jamais pour autant censuré une estimation insincère. « Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat » (art. 32 LOLF). Cette sincérité s'applique également aux autres budgets publics en lien avec le principe d'équilibre réel, que contrôle et sanctionne parfois le juge administratif (CE 1998 « Département du Tarn »). 

Chapitre 2 – Les lois de finances et le vote du budget.

Les lois de finances sont-elles des lois comme les autres ?

Section 1 – L’objet des lois de finances.

Il faut distinguer les lois de finances des lois financières. Les lois financières sont toutes les lois comportant des dispositions ayant trait aux finances. Les lois de finances sont celles qui comportent le budget de l'Etat auquel s'ajoute d'autres dispositions.

A - Le domaine essentiel : le budget.

« Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat ». Le budget est un acte politique, financier et juridique. 

C'est un acte politique (Jèze), cela est lié à l'Histoire de France (le gouvernement doit présenter d'abord le projet de finance à l'Assemblée nationale). 

Le budget est un acte financier, par son contenu même, qui comporte séparément l'ensemble des recettes assorties des montants prévisionnels, ainsi que l'ensemble des dépenses structurées en missions/programmes/actions assortis des montants que l'Etat est autorisé à dépenser pendant l'année. 

Le budget est un acte juridique : il est à la fois obligation et autorisation. Les budgets ne sont que prévisionnels, ce ne sont que des autorisations de dépenser les crédits budgétaires.

B - Les autres dispositions des lois de finances.

La loi de finance ne comporte pas seulement le budget. Les lois de finances comporte des mesures connexes. Ces mesures ne peuvent être que des mesures prévues par la LOLF. Ce sont des dispositions normatives (elles créent des lois ; ex : les autorisations d'emploi, les garanties d'emprunts, les créations de nouvelles missions). Le Conseil constitutionnel contrôle le respect du domaine des lois de finances : il va censurer dans des lois ordinaires les dispositions qui ne peuvent figurer que dans des lois de finances ; il censure les « cavaliers budgétaires », c'es-à-dire les dispositions qui figurent à tort dans une loi de finance. 

Section 2 – Le formalisme des lois de finances.

Le droit budgétaire exige un formalisme particulier pour les lois de finances, deux exigences justifiées par deux raisons : les documents budgétaires pour informer le Parlement et la présentation même du projet de loi de finance en deux parties. 

A - Les documents budgétaires pour informer le Parlement.

Le droit à l'information, le principe de transparence du Parlement pourrait constituer un principe en tant que tel, il l'est d'ailleurs au niveau communautaire. Il se décline par les documents budgétaires ou financiers que le gouvernement doit remettre au Parlement avec le projet de loi de finance.

C'est le projet de loi lui-même qui contient le rapport économique social et financier, qui replace le projet dans son contexte économique, afin de justifier les choix budgétaires ; le fascicule des voies et moyens qui comporte les recettes, le rapport sur les prélèvements obligatoires (impôts et cotisations) ; les projets et les rapports annuels de performance ; les « jaunes budgétaires » ; les documents de politique transversale (ex : le document sur la recherche en France)

B - Les deux parties de la loi de finances pour rationaliser le parlementarisme.

Avant 1959, la loi de finance se composait d'une première partie sur les dépenses et d'une seconde sur les ressources. Depuis les lois de finances de 1959 et de 2001, les parties sont inversées. Cela correspond à une nouvelle conception des finances publiques. A la fin de la première partie, le tableau d'équilibre est arrêté. Le passage à un budget d'objectifs aurait du conduire à inverser la structure de la loi de finances pour passer les ressources après les dépenses. 

Section 3 – Les catégories de lois de finances : la « séquence budgétaire ».

Il s'agit d'observer la mise en forme de l'annualité budgétaire. Il faut distinguer les lois de finances et les lois financières.

A - La séquence normale : lois de finances initiales, rectificatives, de règlement.

Trois lois de finances rythment l'exercice budgétaire. La loi de finance initiale constituent le grand rendez-vous, le rendez-vous politique entre l'exécutif et le législatif. Elle intervient avant le début de l'exercice budgétaire. La loi de finance rectificative est obligatoire en cas de bouleversement des grandes lignes de la loi de finance en cours d'exercice. La loi de règlement des comptes et rapports de gestions constate les résultats financiers de l'exercice (dépenses payées par l'Etat et recettes recouvrées). Elle a également pour objet de permettre au Parlement d'exercer sur l'exécution du budget le contrôle politique qui lui appartient (Conseil Constitutionnel 16 janvier 1986). Ce projet est accompagné d'un rapport de la Cour des comptes. Les rapports de la Cour des comptes sont experts, indépendants et critiques. 

La LOLF a resserré le calendrier de la loi de règlement dont le projet doit être déposé au plus tard le 31 mai de l'année suivant celle de l'exercice a réglé et le Parlement doit la voter en octobre.

B - Les séquences particulières : lois de finances en cas d’urgence, lois de finances de programmation.

1. Les lois de finances en cas d'urgence.

La Constitution elle-même (article 47C) prévoit les hypothèses de retard de vote du budget au Parlement, avec deux cas de figures : si le retard est imputable au Parlement lui-même, celui-ci est dessaisi de son pouvoir budgétaire, la loi de finance entrant en vigueur alors par ordonnance (ce dispositif n'a jamais été utilisé) ; lorsque le retard n'est pas imputable au Parlement, il conserve son pouvoir, le législateur prévoit alors deux lois de finances d'urgence : le Parlement vote la première partie dans les délais, et la seconde partie au début de l'exercice budgétaire commencé (une application pour la loi de finance de 1963) ; le Parlement ne vote que le consentement à l'impôt (article 1er de chaque loi de finance) dans les délais, et vote la loi de finance elle-même au début de l'exercice budgétaire commencé (une application pour la loi de finance de 1980).

2. Les lois de programmation.

Elles comportent les orientations pluriannuelles des finances publiques et visent un objectif d'équilibre des comptes. 

Section 4 – La procédure des lois de finances : préparation et vote du budget.

Le vote du budget fait l'objet d'un encadrement juridique important qui s'efforce de concilier le respect du pouvoir financier du Parlement, sa légitimité et l'efficacité de la décision budgétaire.

A - La préparation administrative du PLF : les « quatre temps ». 

C'est une « gestation » de neuf mois, très peu encadrée par le droit. Un seul texte dans la loi organique qui précise : « sous l'autorité du premier ministre, le ministre des finances prépare les projets de loi de finances qui sont adoptés en conseil des ministres. La procédure administrative obéit à un rituel, elle est normalisée.

Elle se déroule en 4 étapes :

· janvier : mise au point des esquisses et des perspectives budgétaires, préparées par la Direction du Budget. Cette épure du budget est préparée sur la base de quelques paramètres politiques (directives donnés par le ministre des finances lui-même), financiers, économiques. Le Premier ministre donne la lettre de cadrage aux ministres dépensiers.

· Chaque ministre du budget négocie son budget. Ces conférences donnent lieu à des arbitrages pour trancher les désaccords, qui sont rendus au différents niveaux de la hiérarchie administrative et politique. Le Premier ministre adresse des lettres de plafonds à chaque ministres dépensiers. C'est l'officialisation de la fin des négociations. En parallèle, on prévoit les prévisions de recettes.

· Les services compétents (douanes et DG des finances publiques) évaluent les conséquences du budget.

· Ce sont les dernières décisions, comme le montant du déficit. Chaque administration prépare ses documents budgétaires. Le projet de loi de finance est adopté en conseil des ministres et doit être déposé à l'Assemblée nationale au plus tard le premier mardi d'octobre. La LOLF modifie, modernise, la préparation du budget, la procédure budgétaire administrative : la JPE (la justification au premier euro), les dialogues de gestion en les administrations...

Le Parlement, en principe, n'intervient pas pendant cette phase, sous réserve de la pratique confirmée par la LOLF du débat d'orientation budgétaire, où sont débattus la situation des finances publiques et sur le budget en préparation.

B - La procédure parlementaire : les modalités, les pouvoirs des acteurs.

Cette étape fait l'objet d'un encadrement juridique très important. 

1. Des modalités rigoureuses de vote du budget.

La Constitution elle-même encadre le vote du budget (article 47C), essentiellement pour éviter les retards. Le délai global est de 70 jours. L'AN en première lecture dispose d'un délai de 40 jours ; le Sénat, de 20 jours. Ces délais sont impératifs et sanctionnés. La procédure législative budgétaire présente quelques autres irrégularités : toutes les commissions permanentes interviennent dans la procédure, la loi est d'abord discutée et votée en commissions des finances puis en séance publique, le Parlement vote les crédits par mission mais il est informé de la spécialisation des crédits programmes par programmes. Il y a une lecture par chaque chambre, commençant impérativement par l'assemblée nationale. Après quoi, le gouvernement déclare l'Etat d'urgence qui réunit la comité mixte paritaire.

2. Un affaiblissement relatif du pouvoir financier du Parlement.

Il y a un réel affaiblissement textuel du Parlement par la Constitution. La pratique budgétaire de la Vème République permet au Parlement de sauvegarder voire de renforcer son pouvoir financier. 

a) L'affaiblissement réel du pouvoir financier du Parlement dans et par la Constitution de 1958.

· La contrainte des délais.

· L'article 44C qui comporte la procédure du vote bloqué. Le gouvernement peut demander un seul vote sur tout ou partie du texte en discussion.

· L'art. 49, alinéa 3 qui permet d'engager la responsabilité du gouvernement à l'occasion du vote d'une loi.

· L'article 40C interdit tout amendement parlementaire ayant pour objet ou pour effet de diminuer les ressources publiques ou bien d'augmenter une charge publique.

b) La pratique de la Vème République montre que le Parlement a sauvegardé voire à renforcer son pouvoir financier.

· Le fait majoritaire, qui permet à la majorité parlementaire de faire passer dans le projet de loi des demandes.

· Le Conseil constitutionnel est au service de l'opposition. Il est presque toujours saisi pour vérifier la conformité à la Constitution des lois de finances initiales. Sa jurisprudence ne confirme pas pleinement le texte (exemple sur la sincérité budgétaire).

3ème partie - LES DEPENSES, LES RECETTES, LE DEFICIT BUDGETAIRE

En ce qui concerne le contenu même, la nature même des recettes publiques, des dépenses publiques, le droit est moins important ; comme l'illustre le fait que nous n'avons pas de « Constitution économique » qui pousserait au libéralisme ou à l'interventionnisme. La liberté est seulement limitée à la marge (par exemple, un déficit faible).

Chapitre 1 – Les recettes publiques.

Sous la royauté les recettes principales étaient constituées par les produits du domaine. Le droit se suffire des produit du domaine pour son administration.

Progressivement l’impôt est apparu dans les caisses du trésor royal, comme la taille, la gabelle, les droits d’octroi (marchandises), le 10ème ou le 20ème.

Le roi devait convoquer les E généraux pour lever des subsides extraordinaire. Le roi ne convoque plus les E généraux alors même que les impôts prennent une place de plus en plus importante. La doctrine propose des nouvelles recettes publiques. Ex : Vauban en 1707 pense à la dîme royal.

Au XVIII crise financière, pas de budget. Très mauvaise gestion, dilapidation des fonds.

La dette et l’emprunt représente la moitié des dépenses de l’état à la fin du XVIIIème. Exonération d’impôt au profit du clergé et de la noblesse=doléances les plus fréquentes. La révolution française c’est la table rase > abolition des privilèges, suppression des droits des contributions indirects remplacées par des contributions directes frappant les capacités contributives des citoyens : les contributions mobilières, foncières, la patente (impôt sur activité pro), contribution sur les portes et fenêtres.

Le XIXème ne bouge pas en matière de fiscalité sauf dans les esprits, sur la plan pratique 

Au XXème, l’impôt sur le revenu (l’impôt caillaud), impôt sur les bénéfices des sociétés, TVA (60’s), la CSG entre en vigueur en 1991.

Repères, statistiques : 

L’impôt dépasse la moitié des recettes publiques (1000 milliard d’euros) > 520 milliards d’euros

Les cotisations sociales = 2ème grande recette publique > 310 milliard d’euros

= les prélèvements obligatoires

L’emprunt est compris entre 100 et 300 milliards d’euro annuel

Multiples micro recettes publiques pour un montant conséquent entre 50 et 100 milliard d’euros

1ère caisse publique = la sécurité sociale 300 milliard de cotisations et 120 milliard d’impôt

2ème L’état  = 300 milliard d’impôt

3ème CT = 90 à 100 milliards d’euros

Section 1 – La diversité des recettes publiques

Le paysage est contrasté en matière de recettes publiques qui oppose trois grandes catégories (impot, cotisation, emprunt) à de multiples autres petites recettes publiques (recettes de propriétés, produits du domaine, les dividendes des entreprises publiques, les amendes et pénalités, les produits de la vente de biens et services...)

A - Les prélèvements obligatoires 

Les cotisations sociales + les impôts qui représentent un critère important ou relativement important de socialisation des activités, 

Ce degré est mesuré par rapport au PIB soit actuellement 43 à 45 % du PIB > nous sommes un pays très socialisés c'est-à-dire beaucoup d’activités sont prises en charges donc prélèvements obligatoires les plus importants pour financer.

La structure des prélèvements obligatoires est la suivante : 

Les bénéficiaires




montant perçus

	Sécurité sociale 
	430 milliards d’euros = 52% du total des PO

	L’état et les organismes d’administration centrale (ODAC)
	280 milliards d’euros =34%

	Les APUL
	110 milliards d’euros = 13%

	UE
	5 milliards = 1%


B - Le développement des recettes tarifaires

Elles représentent un très faible montant dans l’ensemble des recettes publiques environ 3 à 8 %. Ce sont les recettes provenant de la vente de biens et de service qui sont facturés à l’usager et ne sont pas ou peu financer par l’impôt.

Est il possible de faire payer les services publics ?

1. Le principe de la tarification

2 positions 

· Pour les économistes : pour certains (= les libéraux) il faut que les personnes publiques fassent payer le plus possible ses activités comme n’importe quel agent économique. Avantage : inscrire les activités publiques dans le jeux concurrentiel et éviter les personnes qui veulent profiter du service public sans en payer le tarif.

· Du point de vue juridique, il n’existe pas de principe de gratuité du SP qui serait le principe du corollaire de la nécessité de l’impôt.

Ce raisonnement (absence de gratuité du SP) n’a pas été tenu. 2 csq : la loi peut faire payer les SP sous réserve de texte juridique contraire (ex : enseignement primaire gratuit). En l’absence de loi l’Administration est placée devant une alternative, CE 21 Oct 1988 syndicat national des transporteurs aériens. La jp Admin distingue 2 hypo : en premier lieu elle ne peut pas faire payer les SP qui sont dus aux administrés c'est-à-dire un droit des usagers ex : la sécurité. En revanche, l’administration peut faire payer et même doit faire payer les services facultatifs ou encore spécifiques à certains usagers.

Si le SP est une obligation, il ne doit pas être facturé à l’usager alors que s’il est facultatif ou spécifique à certain usagers, il est possible pour l’administration de faire payer l’usager.

 

Si le parlement souffrait d’un libéralisme excessif on ferai payer tous les SP. Dans cette hypo, le CC serai obligé de dire stop en vertu de l’article 13 DDHC. C’est essentiellement la contribution pub qui doit financer. Excès de libéralisme serait sanctionné mais pas là. A l’heure actuelle, quand l’administration créer des redevances, c’est le juge administratif qui est compétent et là encore sanctionne les excès de libéralisme/Art 13 empêche pas de faire payer selon la distinction des SP obligatoires et des SP facultatifs ou spécifique il st possible de faire.

Ex : redevances pour l’enlèvement des ordures ménagère = 1 SP communal

Le Conseil municipal peut financer ce SP sur le budget général (l’impôt et toutes les recettes qui vont financer) ou on finance par une taxe (= taxe d’enlèvement des ordures ménagères) ou financement par la redevance pour service rendu (= un prix facturé à l’usager)

La différence entre la taxe et le prix, tient au montant appelé à l’usager. 

2. Les modalités de la tarification

La redevance, se différencie de l’impôt par la principe d’équivalence ou de proportionnalité. Comme l’impôt la redevance doit cependant respecter le principe d’égalité.

a)  Le principe d’équivalence ou de proportionnalité= le critère de distinction

La justesse de la redevance = le prix doit être juste

Le montant du prix doit correspondre exactement ou aussi exactement que possible au cout du service qui lui est rendu.

L’impôt (la TEOM par ex) est calculé indifféremment sans référence au coup du service rendu.

Par ex la TEOM est calculée sur la base de la valeur locative de l’immeuble comme la taxe d’habitation et la taxe foncière. Le CM établi le pourcentage alors que la redevance ménagère doit être calculée en fonction du coût du service rendu.

De plus en plus de communes mettent en place des systèmes pour mesurer les ordures ménagères retirées à chaque immeuble (système de pesée embarquée)

b) Le principe d’égalité = la justice de la redevance

Justice distributive > chacun doit payer selon ce qui lui revient.

Le montant de la redevance doit être identique pour chaque usager bénéficiant du même service.

2 grandes exceptions : 

- Il est possible de prévoir des discriminations tarifaires en raison de différences de situations devant le SP. CE 10 mai 1974 Sieurs Denoyez et Shork (tarif du bac de l’île de ré). Différence de situations justifient des différence tarifaires

· Discriminations possible pour des motifs d’intérêt général. CE 29 Déc 1997 commune de Nanterre (le juge admin admet la modulation des prix de l’école municipale de musique en fonction du revenu des familles et ceci afin de permettre l’accès de tous au SP de la culture).

Le prix peut être baissé mais pas dépasser un certain seuil (le juste prix)

Section II – L’impôt, recette publique par excellence

L’impôt est la recette type pour le financement des activités publiques. Il convient de voila singularité et la diversité de l’impôt

I – La singularité de l’impôt

Définition :  un prélèvement pécuniaire de caractère obligatoire effectué en vertu de prérogatives de puissance publique à titre définitif sans contre partie déterminée en vu d’assurer le financement des charges publiques de l’état, des CT et des EPA. Cette définition est importante car elle déclenche un régime juridique spécifique.

A. Les grandes lignes du régime juridique de l’impôt

Les principes de fond de la fiscalité moderne. Art 13 et 14 DDHC posent ces principes 

4 piliers de la fiscalité moderne 

·         Nécessité de l’impôt (principe très fort qui explique la structure générale)

·         Le consentement à l’impôt ( le plus important avec égalité)

·         La généralité de l’impôt

·         Egalité devant l’impôt

La compétence fiscale

-          Art C34 donne compétence au parlement et à lui seul pour créer l’impôt. Il fixe les règles relative au taux, à l’assiette et aux modalités de recouvrement aux impositions de toute nature. Il fixe aussi les aspects de procédure. Le CC veille au bon exercice de la compétence fiscale mais avec un contrôle asymétrique c'est-à-dire qu’il sanctionne les incompétences négatives (lorsque le législateur n’a pas suffisamment précisé)

-          La règle de compétence fiscale

Les prérogatives de puissance publique 

Du coté de l’exécution des procédures fiscales. Prérogatives dont dispose l’administration pour procéder au recouvrement et le control des impôts avec l’action d’office et forcée (le privilège du préalable) L’administration n’a nul besoin du juge pour assurer le recouvrement des impôts en cas de refus/contestation du contribuable par l’intervention du comptable public et si besoin l’huissier du trésor (remplace l’huissier de justice) même si celle-ci a toujours le dernier mot mais seulement sur recours du contribuable. Les actes administratifs sont exécutoires par eux même.

 

B. Les principes pratiques de la fiscalité

Qu’est ce qu’un bon impôt ? 

C’est celui qui présente 4 caractéristiques 

·         Impôt socialement juste = il satisfait la justice sociale. 

2 Technique fiscale de mise en œuvre= la progressivité ou de la proportionnalité de l’impôt. 

La progressivité s’applique en matière d’impôt sur le revenu pour la progressivité (la pression fiscale augmente en même temps que la base imposable > plus le revenu est important plus le taux augmente= le barème de l’impôt sur le revenu). La proportionnalité = le taux est le même quelque soit l’assiette ou la base.

·         Impôt économiquement raisonnable = la neutralité de l’impôt

La Tva illustre cette neutralité= elle impose pour chaque agent économique que la valeur qu’il a ajouté = le système des paiements fractionnés. Dans le cycle de production le fisc impose chaque contribuable mais ne va imposer chacun qu’à auteur que la valeur qu’il a lui-même ajouté. Avantage = ne perturbe pas le circuit économique.

·         Impôt doit être techniquement simple. Les impôts à droit fixe illustre ce caractère. Ex : redevance audiovisuel

·         Impôt est prélevé pour couvrir les dépenses publics dont doit être de rendement efficace. Les impôts à large assiette et à taux faible illustre ce caractère. Ex : la CSG (contribution sociale généralisée)

 

Aucune impôt ne rempli cumulativement les 4 conditions qui devrait remplir en revanche un système fiscal entier.

 

II – la diversité des impôt

 

1. La classification statistique

Les impôts représentent la principale recette publique plus de 500 milliards. Parmi lesquels quelques impôts en représente l’essentiel.

·         La TVA = 170 milliards d’euros

·         La CSG = 60 à 700 milliards d’euro (figure pas de le PLF 2010 car impôt de la sécu)

·         IR (impôt sur le revenu) = 55 Milliards d’euros

·         Impôt sur les sociétés = 50 milliards

La taxe intérieur sur les produits pétroliers = 15 milliards d’euros + certaines parts vont aux CT

Les recettes fiscales représentent pour l’état un peu plus de 90% de ces propres recettes. Pour les CT environ 50 à 60 % de leurs propres recettes. Pour les EP beaucoup moins.

Pour les 3 grandes catégories de personnes pub les impôts, représentent 80 à 90% de l’ensemble des recettes publiques.

2. La classification organique

En général, les impôts vont ravitailler 3 grandes caisses : 

· l'Etat (le Trésor public) : TVA, IR, IS...(environ 40% des recettes locales sont financées par des recettes de l'Etat)

· les caisses locales : financés à hauteur de 50/60% de l'ensemble de leurs recettes directement par les impôts locaux, parmi lesquels 5 ou 6 en représente l'essentiel. Les 4 « vieilles » sont 4 taxes : la taxe professionnelle, la taxe d'habitation, les 2 taxes foncières (sur la propriété bâtie, et non bâtie). Quelques autres, on un rendement de plus en plus important telle la TEOM (taxe d'enlèvement des ordures ménagères), le versement transport, les parts de TIPP (taxe intérieure sur les produits pétroliers)...

· La caisse « sociale » (= la sécurité sociale) : elles prennent de plus en plus d'importance dans l'ensemble des ressources de la protection sociale. Dans les années 90, ils ne représentaient que 5 à 10% de l'ensemble des recettes de la Sécurité sociale. Aujourd'hui, ils représentent 30 à 35%. Le ralentissement économique va entrainer une baisse des cotisations sociales. On fait appel à l'impôt pour financer des interventions sociales qui ne peuvent l'être par leurs bénéficiaires. 

D'autres impôts financent en particulier des établissements publics mais dans une très faible mesure.

La LOLF précise que les impôts peuvent financer des personnes morales privées mais dans le cadre de leur mission d'intérêt général. 

3. Classification matérielle.

Elle se réfère à la matière imposable. 

Du point de vue de la procédure de recouvrement de l'impôt, elle était autrefois importante.

Les impôts directs et indirects sont aujourd'hui calculés et encaissés par une même administration, l'Administration fiscale. 

L'impôt direct est assis sur la possession : le capital, les revenus, les bénéfices...C'est l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés. Les impôts directs sont perçus par voir de rôle, sur la base d'un titre nominatif de recettes (l'avis d'imposition). 

Les impôts indirects sont assis sur l'activité, la consommation, la production...On y reconnaît la TVA. Ces impôts sont auto-liquidés, le contribuable réalise lui-même l'ensemble de l'opération (il calcule et paye l'impôt directement). 

Il y a également une classification matérielle qui distingue l'impôt sur la dépense, l'impôt sur le revenu, l'impôt sur le capital (il peut frapper différentes modalités du capital).

Remarques : 

• Il faut noter la diversité des appellations = contribution, cotisation, droits, malus, taxe (en principe, la taxe est l'impôt dû par l'usager d'un service public qui participe ainsi à son financement).

• Depuis quelques années, les taxes particulières se développent : statu quo pour les grands impôts, développement des taxes ponctuelles qui sont le plus souvent affectées pour financer un intérêt particulier (exemple : le malus affecté au bonus).  

Chapitre 2 – Les dépenses publiques

Section 1 - L’évolution des dépenses : de l’Etat-Gendarme à l’Etat-Providence.

A - Evolution du volume des dépenses : la loi de Wagner. 

L'économiste allemand Wagner stigmatise l'accroissement incessant des dépenses publiques qu'illustre l'augmentation du budget de l'Etat. En 1828, les dépenses de l'Etat atteignent 1 milliard de Francs, en 1939 : 100 milliards, en 1949 : 1000 milliards, en 1963 : 100 milliards de nouveaux Francs, en 1988 : 1000 milliards de Francs, actuellement 300 milliards d'euros. L'augmentation des dépenses publiques résulte de l'accroissement continu des besoins collectifs apparus surtout à partir de la fin du 19ème (entrée en scène de l'Etat providence).

On retient deux nuances à la loi de Wagner. L'augmentation est beaucoup moins importante en Francs constants qu'en Francs courants, c'est à dire en retirant l'érosion de l'unité monétaire. L'augmentation se ralentit depuis les années 60/70, les dépenses publiques en France par rapport au PIB sont les plus importantes. 

B - Evolution de la nature des dépenses

Jusqu'au 19ème siècle, la structure des Finances publiques se ramène à la trilogie suivante :

· les dépenses de fonctionnement des administrations

· les dépenses militaires

· la dette publique.

Au début du 19ème, on va aboutir à une nouvelle structure plaçant au premier rang les dépenses sociales puis les dépenses éducatives, culturelles...

On présente les dépenses selon deux modes : 

• par nature : présentation classique.

• fonctionnelle : qui présente les dépenses sur la base des activités réalisées, des destinations, mission, programmes...

Section 2 - La maîtrise des dépenses : dépenser moins et dépenser mieux

Le ralentissement économique oblige l'Etat a mieux gérer ses finances, car il se traduit par une diminution des impôts et une augmentation des dépenses.

A - “ Dépenser moins ” : les économies budgétaires.

C'est la recherche d'économie budgétaire, la politique de rigueur budgétaire menée par la France de façon presque continue (sauf politique de relance en 1981-83, et depuis fin 2008) depuis la première crise pétrolière (années 75). Celle-ci consiste pour l'Etat essentiellement à diminuer, ou du moins à maitriser les dépenses de fonctionnement des administrations publiques, parmi lesquelles les politiques de recrutement dans la fonction publique. De 1947 à 1978, les fonctionnaires de l'Etat ont presque doublé, depuis ils ont pratiquement stagné. Depuis un ou deux ans, on ne remplace plus un départ en retraite sur deux.

On va pratiquer des débudgétisations, qui consiste à transférer des charges à d'autres acteurs (collectivités locales, établissements publics, secteur privé...).

Les méthodes de gestion budgétaire et financières vont consister à adopter la méthode du budget base zéro (1986-1987) qui consiste lors de la préparation annuelle à devoir justifier chaque dépense à partir du premier euro.

La politique de réforme de l'Etat est mené depuis une vingtaine d'années (circulaire de 1989 relative au renouveau du service public), elle poursuit l'objectif de réduire les coûts et maintenir voire améliorer la qualité du service public.

B - “ Dépenser mieux ” : l’optimisation des dépenses publiques (RCB et évaluation financière)

De nombreuses modalités tendent à améliorer la gestion des finances publiques : la modernisation des finances publiques. On va préférer les dépenses d'investissement aux dépenses de fonctionnement. 

Pour 'optimiser' les dépenses publiques, on va utiliser au mieux les euros dépensés.

1. Le RCB

La rationalisation des choix budgétaires. C'est la méthode du PPBS (planing, programing, budgeting, systeming). Le décret de novembre 1970 officialise le RCB et met en place une commission permanente.

C'est une méthode de choix par objectif qui consiste à adapter et choisir les meilleurs moyens pour atteindre les objectifs fixés.

La RCB a décliné à la fin des années 70 pour deux raisons : le désintérêt du parlement à l'égard de cette méthode, le budget de l'Etat étant resté un budget de moyens sans devenir un budget de programme. 

2. L'évaluation

Elle a commencé à s'appliquer de façon diffuse à partir des années 80, c'est-à-dire ponctuellement par de nombreux organismes. La reconnaissance officielle est faite par le décret du 22 janvier 1990. Il a ensuite été remplacé en 1998. Ils mettent en place une structure spécifique d'évaluation : conseil politique et conseil scientifique. L'évaluation est maintenant attribuée à un secrétaire d'Etat, ou au ministre du budget directement. L'évaluation d'une politique publique consiste à rechercher si les moyens juridiques administratifs ou financiers mis en oeuvre permettent de produire les effets attendus de cette politique et d'atteindre les objectifs qui lui sont assignés. 

La règles des 3 E : économie, efficacité, efficience (=objectifs combinés aux résultats et aux moyens).

La LOLF constitue une illustration de l'évaluation.

Chapitre 3 – Le déficit budgétaire

La plupart des Etats dans le monde sont en situation de déficit chronique. 

Section 1 - L’analyse du déficit budgétaire

A - Les causes du déficit : les déficits voulus et les déficits subis 

Il y a déficit voulu lorsqu'il résulte d'une politique budgétaire déterminée. Il s'agit de la politique de la demande (politiques keynésienne) et la politique de l'offre (Hayek) (= qui consiste à alléger les charges sociales et fiscales pesant sur les agents économiques). 

Il y a déficit subi lorsqu'il résulte du contexte économique, d'un ralentissement de l'économie. Le ralentissement économique entraine une diminution des recettes publiques et une augmentation ou une stagnation des dépenses publiques, essentiellement causées par les interventions. Le déficit subi est illustré par les écarts entre les budgets prévisionnels et les déficits réalisés. 

B - La nature du déficit : les bons et les mauvais déficits

1. Les bons déficits.

Il y a bon déficit lorsque celui-ci résulte principalement d'une augmentation des dépenses d'investissement, dont l'objectif est de développer l'économie ce qui permettra de générer des recettes publiques. L'augmentation des recettes fiscales permettra ainsi de couvrir ce déficit. C'est la règle d'or des finances publiques, elle est consacrée par certains droits budgétaires, en particulier le droit budgétaire local qui limite les possibilités d'emprunt des collectivités locales seulement aux dépenses d'investissement (CGCT). Le Pacte de stabilité et de croissance est une illustration des bons déficits. Il prend en compte les dépenses d'investissements.

2. Les mauvais déficits.

Le déficit entraine le déficit (effet « boule de neige »). De plus, lorsque l'Etat emprunte il détourne l'épargne de sa vocation plus naturelle ou plus productrice (effet d'éviction). Enfin, lorsque les budgets publics sont en déficit cela signifie que l'Etat va dépenser plus qu'il ne va prélever de recettes ce qui accroit la masse monétaire en circulation (effet inflationniste).

Section 2 - La lutte contre le déficit budgétaire

C'est une constante, depuis les années 70, d'essayer de lutter contre le déficit budgétaire.

A - Le dispositif communautaire : le pacte de stabilité et de croissance 

1. Le dispositif de départ de 1993.

Il résulte d'une stipulation de l'article 104 du Traité de Maastricht : « Les Etats membres évitent les déficits publiques excessifs ». Au sein de chaque Etat membre, le dispositif vise l'ensemble des administrations publiques. Les protocoles additionnels valorisent les déficits publics supportable en même temps d'ailleurs que l'endettement. Les déficits publics ne doivent pas dépasser 3% de leur PIB, l'endettement public de chaque Etat membre ne doit pas dépasser 60% de son PIB. 

Le dispositif prend en considération l'évolution des résultats financiers d'une part et la nature du déficit d'autre part.

Cette règle de fond s'accompagne d'une procédure de surveillance et de sanction. Sur proposition de la commission, le conseil peut sanctionner.

2. Les assouplissements.

· En 1996-97, par les conseils européens de Dublin et d'Amsterdam : prévoit que les Etats en infraction ne sont pas sanctionnés en période de récession.

· La crise de 2003-2004 entraine un assouplissement en 2005. En 2003, le conseil européen décide de ne pas sanctionner des Etats en infraction. La commission saisit la cour de justice contre le conseil. La CJCE, en Assemblée plénière le 13 juillet 2004, donne raison à la commission. Il va donc y avoir une reprise de la procédure. Deux règlements de juin 2005 confirme la règle des 3%-60% mais il doit être d'avantage pris en considération les dépenses d'investissements.

B - Les mesures nationales

Ces mesures correspondent aux mesures mêmes qui sont prises pour maitriser les dépenses publiques, ceci dans le cadre de la politique de rigueur budgétaire menée de façon quasi constant depuis 1975-76. En 1994, la loi de « maitrise des finances publiques » a été adoptée, elle prévoyait de réduire le déficit du budget de l'Etat sur 4 ans pour le ramener en deçà des 3%. Un certain nombre de mesures récentes confirment la lutte contre le déficit budgétaire : la Constitution elle-même met en place, depuis la révision constitutionnelle de 2008), les lois de programmation des finances publiques qui prévoient les orientations pluri-annuelle et visent l'objectif d'équilibre des comptes des Administrations publiques. 

En revanche, la question est posée d'inscrire dans la Constitution, non pas un impératif d'équilibre financier strict, mais un durcissement des moyens de lutte contre le déficit. 

